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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-74995

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-74995

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-31593
20/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

NICE METROPOLE CÔTE D'AZURNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003019500115N° National d'identification : 
NiceVille : 

06000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Lieu-Test agricole permanent - Fourniture et pose de serresIntitulé du marché : 
44211500Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La consultation a pour objet : Dans le cadre du dispositif d'Espace Description succincte du marché : 

Test Agricole Métropolitain (ETAM), la Métropole Nice Côte d'Azur lance un Lieu-test agricole 
permanent sur la ville de Nice. La collectivité offre la possibilité à des porteurs de projets, de s'initier 
au métier de maraîcher tout en leur mettant à disposition, l'ensemble des biens et services requis à la 
bonne pratique de cette profession sur une période déterminée. Le métier de maraîcher est une 
profession spécialisée et relativement peu répandue au sein de la Métropole, ce qui explique l'absence 
de services et fournitures appropriées dans les marchés métropolitains. Une serre permet au 
maraîcher de cultiver ses légumes et fruits dans de bonnes conditions, en contrôlant la température, 
l'humidité et la lumière. Une serre peut prolonger une saison de production, accélère la croissance et 
protège des intempéries et des nuisibles. La serre améliore la rentabilité de l'exploitation. La présente 
consultation est lancée suivant la procédure : Marché à procédure adaptée - article R.2123-1. du Code 
de la commande publique Estimation de l'administration : 175000euro(s)HT établie sur une durée de 5 
mois Durée du marché: 5 mois non reconductible

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74995
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74995
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Critère n°1: Valeur technique 45/100 Critère n°2: Le Prix 40/100 Critère n°3: Critères d'attribution : 
Qualité environnementale 15/100

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le candidat retenu : CONSTRUCTIONS METALLIQUES FLORENTAISES - CMF PROJECT 55 rue des 
Jonchettes - Varades 44370 LOIREAUXENCE a proposé un montant de 50000euro(s)HT. Date d'effet 
du contrat le 30/06/2025. Modalités de consultation du contrat : le contrat est consultable, dans le 
respect des secrets protégés par la loi, à la direction des contrats publics sur demande écrite adressée 
au Président de la Métropole Nice Côte d'azur. Possibilité d'introduire un recours de plein contentieux 
et un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de 
leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du code de justice 
administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu à l'article L 521-1 
du code de justice administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de la publication du présent avis d'attribution valant publicité de la 
décision de signer. Vous pourrez consulter ce contrat à la Direction des Contrats Publics -1/3 ROUTE 
DE GRENOBLE-LE CONNEXIO -Nice Cedex 04 - 4ème étage Tél. +33.04.97.13.44.70 Fax +33.
04.97.13.29.19

02/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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